
Un salarié peut-il être sanctionné pour avoir enregistré une
réunion sans autorisation ?

Réponse courte

L'enregistrement d'une réunion sans autorisation constitue une faute disciplinaire pouvant justifier une sanction

allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave selon les circonstances. Ce comportement porte atteinte

au droit au respect de la vie privée des participants et peut violer les règles relatives à la protection des données

prévues par l'article L.261-1 du Code du travail et le RGPD.

La gravité de la faute dépend du contenu de la réunion (confidentiel ou non), de l'intention du salarié et de l'utilisation

faite de l'enregistrement. Un enregistrement de propos anodins peut justifier un avertissement, tandis que

l'enregistrement clandestin de discussions confidentielles ou son utilisation pour nuire constitue une faute grave au

sens de l'article L.124-10. Le règlement intérieur peut expressément interdire les enregistrements non autorisés.

Définition

L'enregistrement non autorisé d'une réunion de travail désigne la captation sonore ou audiovisuelle des

échanges par un participant sans le consentement des autres personnes présentes. Ce comportement constitue

une atteinte à la vie privée et au secret des conversations sur le lieu de travail, et peut caractériser un

manquement à l'obligation de loyauté du salarié.

Questions fréquentes

Enregistrer une réunion en cachette peut-il me faire licencier au Luxembourg ?

Oui, l'enregistrement d'une réunion sans autorisation peut constituer une faute disciplinaire. L'enregistrement clandestin de discussions
confidentielles ou son utilisation pour nuire peut même constituer une faute grave au sens de l'article L.124-10.

L'interdiction d'enregistrer doit-elle être écrite au Luxembourg ?

Il est fortement recommandé de l'interdire expressément dans le règlement intérieur et la charte informatique. Un rappel en début de
réunion confidentielle renforce également l'opposabilité de cette règle.

Que faire si un employeur découvre un enregistrement clandestin au Luxembourg ?

L'employeur doit exiger la suppression immédiate, vérifier la destruction effective, mener une enquête pour déterminer l'usage qui en a
été fait et sanctionner proportionnellement à la gravité après avoir entendu le salarié.

Un enregistrement clandestin peut-il servir de preuve devant le tribunal du travail au Luxembourg ?

Dans certaines circonstances, notamment pour prouver un harcèlement ou une discrimination, le tribunal peut admettre un tel
enregistrement. Toutefois, cela ne protège pas nécessairement le salarié contre une sanction disciplinaire pour le procédé utilisé.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
/corpus/rh/14-0121/le-manquement-a-l-obligation-de-loyaute-est-il-une-faute-disciplinaire/


Conditions d’exercice

Enregistrer à l'insu des participants touche à la vie privée et au secret des conversations : la faute se mesure surtout

à l'usage fait du fichier.

Condition Détail

Absence de consentement Les participants n'ont pas donné leur accord pour l'enregistrement

Interdiction formelle Le règlement intérieur ou la charte interdit les enregistrements

Contenu sensible La réunion portait sur des sujets confidentiels ou stratégiques

Intention Volonté de nuire, de constituer une preuve ou simple réflexe

Utilisation Diffusion à des tiers, conservation privée ou destruction

Modalités pratiques

Exiger la destruction immédiate de l'enregistrement est la priorité opérationnelle avant même d'envisager une

sanction formelle.

Étape Détail

Découverte Identification de l'enregistrement et de son auteur

Préservation Demande de remise ou suppression de l'enregistrement

Enquête Détermination du contenu enregistré et de l'usage qui en a été fait

Entretien Audition du salarié sur ses motivations (art. L.124-2 si applicable)

Sanction Décision proportionnée à la gravité des circonstances

Pratiques et recommandations

Interdire expressément les enregistrements non autorisés dans le règlement intérieur et la charte informatique

constitue un préalable à toute sanction.

Rappeler en début de réunion confidentielle l'interdiction d'enregistrer renforce l'opposabilité de cette règle.

Exiger la suppression immédiate de l'enregistrement et vérifier sa destruction effective limitent les conséquences de

l'infraction.

Évaluer l'intention du salarié avant de choisir la sanction permet de distinguer l'erreur de jugement de l'acte

malveillant, dans le respect de la proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données et surveillance des salariés

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Un enregistrement clandestin réalisé par un salarié pour prouver un harcèlement ou une discrimination pose un dilemme juridique. Si

le tribunal du travail peut admettre un tel enregistrement comme preuve dans certaines circonstances, cela ne protège pas

nécessairement le salarié contre une sanction disciplinaire pour le procédé utilisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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